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nada, de la .Nouvelle-Ecosse, dq Nou-
veau-Brunswick et de 111e du Pripçe-
Edouard, et vice amiral d'icelles,etc., etc.,
etc. A notre hôtel du gouvernement, en
notre cité de Montréal, dans notre dite
province, ce dix-septième jour de juillet,
dans l'année de notre seigneur, mil hiuit
cent quarante-huit, et de notre règne, lq
douzième.

Par ordre,

FLIX FORTIER,

G. C. C

Province du
Canada. ELGIN ET KINCARDINE,

VICTORIA, par la grâce de Dieu, Reine du Royau-
me-Uni de la Grande-Bretagne et d'irlande, dé-
fenseur de la foi, etc., etc., etc.

A nos très-aimés et fidèles conseillers législatifs de
la province du Canada, et à nos chevaliers citoyens
et bourgeois, élus pour servir dans l'assemblée légis.
lative de notre dite province, sommés et appelés à
une assemblée du parlement provincial de notre dite
province, en notre cité de MIontréal, qui devait com-
mencer et être tenue le deuxième jour de septembre
prochain, et à chacun de vous,-

SALUT:

PROCLAMATION.

prliment pro. TTENDU que le dix-septième jour de juillet der-
rogé au 12 oc.A. nier, nous avions jugé à propos de proroger notre
tobre 1se. parlenicnt provincial au deuxième jour de septem-

bre prochain, auquel temps vous étiez tenus et en-
joins de paraître en notre cité de Montréal: Sachez
donc maintenant, qlue pour diverses causes et con-.
sidérations, et pour le plus grand aise et commodité
de nos bien-aimés sujets, nous avons cru convenable,
par et de l'avis do notre conseil exécutif, de vous
exempter, et chacun de vous, d'être présens au temps
susdit, vous convoquant, et par ces présentes vous en-
joignant, et à chacun de vous, de vous trouver avec
nous en notre parlement provincial, en notre dite cité
de Montréal, samedi, le douzième jour d'octobre pro-
chain, pour y prendre, en considération l'état et l'a
prospérité de notre dite province du Canada, et y
agir comme de droit. Ce à quoi vous ne deveg
manquer.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos pré-
sentes lettres patentes, et à icelles fait ap-
poser le grand sceau de notre dite pro,,
vine : Témoin, notre très fidèle et bien-
cousin, James, comte d'Elgin et Kincar-
dine, chevalier du très-ancien et très-
noble ordre du chardon, gouverneur gé-
néral de l'Amérique britannique du Nord,
et capitaine général et gouverneur on
chef, dans et sur nos provinces di Cana
da, de la Nýouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick et l'Ile du Prince-Edouard,
et vice amiral d'icelles, etc., etc., etc. A
notre hôtel du gouvernement, en notre
cité de Montréal, dans notre dite pro-

vince, ce vingt-quatrième jour d'août,
dans l'année de notre seigneur, mil huit
cent quarante-huit, et de riotre règne, la
douzième.

Par ordre,

rýLiX FoRTrza,

G. C. C.

Province du
Canada. ELGIN ET KINCARDINE.

VICTORIA, par la grace de Dieu, Reine du Royau-
me-Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande,
défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A nos très-aimés et fidèles conseiller législatifs de
la province du Canada, et à no healier , itq-
yens et bourgeois, élus pour servir dans l'assem-
blée législative de notre dite province, sommés et
app,és a une assemblée du parlemient provincial de
notre dite provice, ep nore cité de f'ontréal, qui
devait commencer et être tenue le douzieme jour d'oc-
tobre courant, et à chacun de vous,-

SALUT

PROCLAMATION.

TTENDU que le vingt-quatrième jour d'août der-parlementpro,
nier, nous avons jugé à propos de proroger notre rogé au 16 de

parlement provincial au douzième jour d'octobre 'cou.novembre
rant, auquel temps vous étiez tenus et enjoins de pa-
raître en notre cité de Montréal; Sachez donc main.
tenant, que pour diverses causes et ëonsidérations, et
pour le plus grand4aise et commodité de nos bien-aimés
sùjets, nous avons cru convenable, par et de l'avis do
notre conseil exécutif, de 'vous exempter, et chacun de
vous, d'être présens au temps susdit, vous convoquant,
et par ces présentes vous enjoignant, et à chacun de
voùs, de vous trouver avec nous en notre parlement
provincial, en notre dite cité de 11Ïontréal, jeudi, le
seizième jour'de novembre prochain, pour y prendre
en considération l'état et la prospérité de notre dito
province.du Canada, et y agir comme de droit. Ce
à quoi vous ne devez manquer.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos pré-
sentes lettres .patenites, et à icelles fait
apposer le grand sceau de notre dite pro-
vince :Témoin, notre très-fidèle et bien-
aimé cousin, James, comte d'Elgin et
Kincardine, chevalier du .tres-ancien et
très-noble ordre du chardon, gouverneur
général (le l'Amérique tbriannique du
NXord, et capitipe général et gouverneur
en chef dans et sur nos provinces du Ca-
nada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nou-
veau-Brunswick et de l'Ile du Prince-
Edouard, et vice-amiral d'icelles, etc.,
etc., etc. A notre hôtel du gouverne-
ment, on notre cité de Montréal, dans
notre dite province, ce septième jour
d'octobre, dans l'année de notre seigneur,
mil huit cent quarante-huit, et de notre
règne, la douzième.

Par ordre,

FfLx FoRTIER,

G. C.C. .


